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B-Chili. Chine. Costa Rica, Emirau 
s unir,va me libv , , Maroc. Ma~&&s. IQW , ou. Pbfiner. Remliaue arabe syw, ' 

Sou&& Sri u. Suriname. Tchad, Tunisie et , 
timen : nroiet de resolti 

ration Survie au S<rudan 

m ses résolutions 4318 du 16 octobre 1988, 43152 du 6 décembre 1988 
et 44/12 du 24 octobre 1969 sur l'assistance au Soudan, 

nt 
. 

avec une Drofonde nrwoation que le Soudan continue de souffrir des 
séquelles de la succession de catastrophes naturelles et des affrontements armés, 
qu: ont détruit l'infrastructure socio-économique de ce pays et entraîné le 
déplacement d'un grand nombre dc personnes, ainsi que 19s graves conséquences 
attendues de la récente sécheresse, a savoir les pertes des récoltes et les 
pénuries alimentaires, 

Recommissaet qu'il est nécessaire, pour soutenir les efforts du Soudan, que 
la communauté internationale continue de manifester fermement sa solidarité et de 
fournir un appui humanitaire substantiel, afin de répondre aux besoins urgents de 
secours et d'aide au relèvement et à la reconstruction, 

yotant que les besoins alimentaires et autres au titre de l'opération Survie 
au Soudan sont décrits dans l'appel urgent lancé en mai 1990 par le Fonds des 

go-33707 1089z (FI / . . . 



A/C.2/45/L.ll/Rev.l 
Françair 
Page 2 

Nations Unie8 pour l’enfance 21, dams l’appel contenu dans le document de base de 
la rhnion consultative dea donateur8 tenue le 26 mars 1990 relatif à la deuxième 
phase de l’opdration Survie au Soudan , et dan6 i’appel lancé par le Programme 
alimentaire moadial le 20 mar8 1990, 

c du rapport sur l’état d’avancement de la 
deuxième phare de l’opération Survie au Soudan préaeaté à la Ire séance du 
Troiaihe Comitb du Conseil économique et social (Proqremne et coordination), 
le 11 juillet 1990, par le Repréeeatarrt spécial du Secrétaire général pour les 
opérations de aecouta d’urgence au Soudan, 

Wotant la rdcente décision du Gouvernement 8oudanai8, prirre lors du Sommet 
mondial pour le8 enfanta, de prolonger la pdriode de calme dans la partie 
méridionale du paye, 

. 1. e aux principes établir rbgirrmt lea progremne8 
d'urgence des Nation8 unie6 dans de8 situations de conflit, et notumnat le 
principe de la sécurité du personnel venant fournir der secours & tour les 
nécessiteux, principe qui devrait être appliqué avec la coopération de toutes las 
parties intéresséea; 

2. Q aux Etat* et aus organirationr 
intergouvernementale et non gouvernementales qui apportent leur appui aux efforts 
de secours, de relèvement et de reconstruction du peuple et du Gouvernement 
soudaaaia dans le cadre de l’opération Survie au Soudant 

3. Q& toaticulbèrement aré au Secrétaire général et aux organismer 
des Nations Unie8 d’avoir mené à bien la mobilisation des ressources et la 
coordination de l'opération Survie au Soudan et de l'appui apporté 21 cette 
opération: 

4. px& le Secrétaire général de continuer , en étroite coopération avec le 
Gouvernement Boudanain, à coordonner les effort8 que fait le système des 
Nations Unies pour aider le Soudan à exécuter ses progrannnes de 8ecour8, de 
relèvement et de reconstruction, à mobiliser des ressources pour l'exécution de ces 
programmes, et de tenir la communauté internationale informée des besoins de ce 
pays; 

5, Demande aux Etats de continuer à contribuer génhreusement aux opérations 
de secours et de relèvement en faveur des personnes déplacées; 

6. &mande en outrg aux Etats de répondre généreusement aux demandes d'aide 
alimentaire et non alimentaire immédiate et d'appui au relèvement formulées par le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance en mai 1990, le Gouvernement soudanais, le 
26 mars 1990, et le Programme alimentaire mondial, le 20 mars 1990; 
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7. v 1.0 Qouveraenmat soudanair et 106 autre8 partie8 
ooaoernh de fourait toute l’araistanoe porrible. notaamat ea facilitant les 
amwemeat~ du perronnol et O*s fourniture8 de aeooura, afia de garantir le plein 
rucoir de la deuti&w D1I(ue da l*op(ration Survie au Soudaa dans l*oasemble du pays; 

0. Q du rapport du Seorkaira ginira sur 
l’ophatioa Survie au Soudan 21 et le prie de ruivre et d’haluer la situation 
d’urgence et de lui faire rapport b sa quarante-ririème aeasioa, par 
l’iatermhdiaire du Coawil hoaomique et social, bur toute8 les queetionr pratiques 
lihr aux opdratiom de secours d’urqence au Soudan, tout an la tenant iaformh 
dan8 l’intervalle. 

-s-w- 
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